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AMAP Les jardins de Neuvy 
 

CONTRAT D'ENGAGEMENT "Œufs" 
 
 

Préambule : 

• Les objectifs d’une AMAP sont, entre autres, de : 
� maintenir une agriculture paysanne, socialement équitable et écologiquement 

saine, 
� mettre en place une économie solidaire de proximité entre villes et campagnes, 
� permettre à des consommateurs d’acheter des produits d’alimentation de qualité à 

un prix juste, en étant informés de leur origine, et de la façon dont ils ont été 
produits. 

• Le présent contrat règle les modalités de vente entre la productrice et le/la 
consommateur (trice) pour une durée de 6 mois à raison d’une distribution par 

semaine le mercredi du 5 juin au 28 novembre 2013 soit un total de 26 
distributions avec une interruption d'une semaine (Semaine toussaint vacances 
scolaires). Vous recevrez donc une livraison la semaine précédente. 

• Lieu de distribution : Chez Patrice et Judith BERNIER, les jardins de Neuvy à Prinquiau 
de 17H à 19H. 
 

Les engagements de la productrice : 

• Je m’engage à fournir des œufs produits respectant le cahier des charges « AB », (pas 
de labellisation actuellement).  

• J’organise, en fonction des besoins, des journées portes ouvertes sur le lieu 
d’exploitation. 

• Les poules sont dehors durant la journée et dorment dans le poulailler.  
• Les poules (de race Marans) sont nourries  avec un aliment complet certifié AB. 
• Je m’engage à fournir des œufs frais et dans la mesure du possible de gros calibre.  
• Je peux m’approvisionner auprès d’autres producteurs d’œufs AB si des problèmes de 

pontes surviennent, en informant le consommateur. 
 

Les engagements du consommateur : 
• Je reconnais que le stress et les périodes de mue des poules peuvent affecter la ponte. 

De ce fait, en devenant partenaire, j’accepte de partager les risques et les bénéfices. 
• Je viens chercher mon panier tous les mercredis. 
• Quand je ne peux pas venir chercher mon panier, je cherche quelqu’un qui soit prêt à 

prendre le panier et émarger à ma place.  
• J'assure au moins une permanence 
• Si je suis absent(e) sans avoir prévenu, j'autorise que mon panier soit  donné au CCAS 

de Prinquiau à partir du jeudi soir. 
• De manière exceptionnelle, j’autorise la productrice, en cas de production insuffisante, 

à distribuer des œufs fournis par des producteurs dignes de confiance travaillant 
conformément au label « AB ». 

• Je veille à apporter avec moi les contenants alvéolés. 
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Je choisis : 
 

    Boite de 6 à 2.20 € (total : 57,2 €)     Boite de 12 à 4.20 € (total : 109,2 €) 

28 € 60 (encaissé début juin) 54 € 60 (encaissé début juin) 

28 € 60 (encaissé début septembre) 54 € 60 (encaissé début septembre) 

Les chèques sont à joindre au contrat et sont encaissés aux dates indiquées au dessus. 
 
 

Productrice Consommateur 

 

Vanessa Lelant 
Le bois joubert 

44 480 DONGES 

Tél : 09.64.16.50.46 

Mail : 
vanessa.lelant@gmail.com 

 

 

Nom :…………………………………… Prénom 
:…………………………………………. 

Adresse 
:………………………………………………………………………………………… 

 

Téléphone :………………………………………et portable 
:…………………………. Mail 
:………………………………………………………………………………………………… 

Fait à Prinquiau (en 2 
exemplaires), 

Le 

Signature : 

Fait à Prinquiau (en 2 exemplaires), 

Le  

Signature : 

 


